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® AIDES LOCA-PASS,  AVANCE LOCA-PASS, GARANTIE LOCA-PASS, AIDE MOBILI-JEUNE, AIDE MOBILI-PASS, PRÊT SECURI-PASS, CIL-PASS mobilité, CIL-PASS assistance, GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS sont des marques déposées pour le compte d'Action Logement. 
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BOLBEC - CCI, 16 bis avenue Foch - 02 32 84 47 44  REDON - 33 rue Victor Hugo - 02 99 72 34 87
BREST - 1 place 19è RI - 02 98 00 38 88   RENNES - 1 rue du Scorff - 02 99 27 20 00
FOUGÈRES - 50 rue Nationale - 02 99 94 75 81   RENNES - 19 rue de la Chalotais - 02 99 67 30 30
LANDERNEAU - Parc d'Innovation Mescoat - 02 98 85 42 01 SAINT-BRIEUC - 5 place de la Liberté - 02 96 68 92 12
LORIENT - 10 ter bd Général Leclerc - 02 97 21 67 64  SAINT-MALO - 30 bd des Talards - 02 99 56 85 77
MORLAIX - CCI, Aéroport - 02 98 62 39 09   VANNES - 7 rue Ella Maillart P.A de Laroiseau - 02 97 54 21 04
NANTES - 4 place A. Briand - 02 40 47 48 42   VITRÉ - 30 rue de Paris - 02 99 74 55 88
QUIMPER - 14 rue de Troménie - 02 98 90 48 55

Action Logement - Les entreprises s’engagent avec les salariés

MOBILITÉ
Ce qui peut changer en 2012…

RAPPEL  

• EURO CIL Mobilité : le service mobilité du CIL (Élodie Travers : 02 99 27 20 06)

> Ecoute, diagnostic approfondi de vos attentes, recherche de logement, accompagnement et   
    visites sur une journée, aide à l’arrivée du salarié…

• AIDE MOBILI-PASS® : un moyen de paiement des prestations, proposé par Action Logement. 

> Règlementation en cours : 
- Subvention de 1 600 à 2 000 € pour couvrir le coût de la prestation d’accompagnement du salarié. 
- Prêt pour couvrir d’autres dépenses : frais d’agence immobilière, double charge de logement…
- Cumul possible des 2 aides à concurrence de 3 000 € ou 3 500 € selon la zone d’arrivée. 

NB : L’aide MOBILI-JEUNE® peut intervenir en complément pour certains salariés de moins de 30 
ans (conditions particulières). 

ORIENTATIONS EN COURS (*)

Il est envisagé par Action Logement de soumettre le bénéfice du MOBILI-PASS®  à des conditions 
de ressources (Plafond PLI - Plafond Locatif Intermédiaire). 

> N’hésitez pas à joindre votre correspondant INICIAL habituel. 

(*) Politique de produits et services 2012
À ce jour, les recommandations  d’Action Logement qui nous imposeront de nouvelles conditions 
d’interventions en 2012 ne nous sont pas encore connues. Dès que nous les aurons reçues, nous 
vous adresserons notre documentation actualisée.


